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185 000 
entreprises 

en ventes en 
France tous 

les ans

Seulement 
51 000 

changent 
de main



Les constats

. De + en + de chefs d’entreprises qui n’ont pas de

succession et qui souhaitent céder leur affaire

. L’envie d’entreprendre qui séduit de + en+

. Des repreneurs qui n’ont pas forcément une

surface financière à offrir en garantie

. Le financement de la transmission d’entreprises

est le financement le + risqué pour une banque

. Les partenaires bancaires cherchent à partager

leur risque sur ce type d’opération (garanties, co-

financement…)
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La solution de 
Bpifrance  

powered by 
Mom
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Les 
bénéficiaires ?

Critères 
d’élibilité

. TPE / PME (uniquement sociétés de capitaux)

. Cibles de + 3 ans avec au moins 2 bilans

. Entreprises cibles « In bonis » dont la cotation

IOM est < 5

. Tous secteurs d’activité sauf quelques exclusions

(les SCI, les entreprises d’intermédiation

financière, les entreprises de promotion et de

locations immobilières, les entreprises du secteur

agricole et les entreprises en difficulté)



Que finance ce 
prêt ?

. La transmission de la majorité du capital, des

droits de vote, ou le cas échéant, d’une position

majoritaire ou ayant vocation à atteindre la

majorité dans un temps déterminé, attesté par

contrat

. L’acquisition par un ou des actionnaires

majoritaires d’une minorité du capital lorsque

l’opération est essentielle au développement de

l’entreprise

. La reprise d’un fonds de commerce



Les modalités

. Financement sur la holding « New co » créée par les 

repreneurs mais l’analyse s’effectue sur les chiffres et 
capacités de la cible à rembourser la dette de reprise

. Montant du prêt est au maximum égal au montant des 

fonds propres de l’entreprise cible

. Apport minimum des repreneurs de 20% dans 

l’opération

. Partenariat financier obligatoire (avec banque ou fonds 

d’investissement) 60% - 40%

. Pas de suretés réelles et/ou personnelles – uniquement 

une délégation d’ADI



Les modalités 
(suite)

. Jusqu’à 120 Mxpf dans le respect 
des fonds propres de la cible et du 
partenariat financier 60/40

. Durée de 7 ans maximum dont 
possibilité de différé de 24 mois 
maximum

. Échéances trimestrielles



€ / xpf

COÛTS

. Taux fixe subventionné par le 
ministère des Outre-mer  (Tmo –
0,05) 

. Frais de dossier : 0,40% du montant 
du prêt Bpifrance

. Assurance Décès PTIA
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En 
Bref



1 193 Kxpf à 119 332 Kxpf

Nouveauté 2023
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frederic.langlade@bpifrance.fr // 85 86 12


